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LES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE
DU CANTON DE VAUD

(Suite et fin. — Voir Nos de septembre et octobre 1923.)

En 1903, il survint un evenement interessant dans le

•domaine qui nous occupe. Ce fut l'enquete faite par decision

des autorites federales sur les societes de secours mutuels en

Suisse en l'annee 1903, enquete faite ensuite de la reprise
de la question de l'elaboration d'une nouvelle loi federale

•en execution de l'art. 31 -bis de la Constitution federale, le

peuple suisse ayant rejete ä une forte majorite une premiere
loi adoptee en 1899 par les Chambres federales sur l'assu-

rance-maladie et l'assurance-accident.

L'enquete de 1903 est la troisieme de ce genre faite en

Suisse, deux autres ayant ete entreprises en 1865 et en 1880

sous la direction de M. le professeur Kinkelin de Bale. Celle

de 1903, dont les resultats ont ete publies en 1907, par M. le

Dr Gutknecht, mathematicien du Departement federal de

l'lndustrie, fournit les renseignements de beaucoup les plus
complets qui aient ete recueillis ä ce jour sur les societes de

secours mutuels suisses de diverses natures. Nous devons

cependant relever qu'en ce qui concerne le canton de Vaud,
si l'enquete de 1903 parait indiquer toutes les societes de

secours mutuels proprement dites, eile ne parle pas des cais-

ses de retraite en faveur des professeurs, des pasteurs de

l'Eglise nationale, des instituteurs et du corps de gendarmerie.

L'enquete de 1903 nous permet d'indiquer d'une maniere

generale les resultats des societes de secours mutuels dans le

canton de Vaud. Nous mettons en regard des chiffres con-
cernant le canton, et entre parenthese, ceux relatifs ä la

Suisse entiere, ce ä titre de comparaison pouvant presenter
de l'interet.
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L'enquete de 1903 constate qu'ä la fin de cette annee-la il
existait dans notre canton 66 (1812) societes de secours mu-

tuels assurant les risques de la maladie seuls ou cumules avec

de modestes indemnites en cas de deces, de vieillesse, d'in-
validite et de secours aux veuves et orphelins des socie-

taires decedes. Ces societes comptaient 18.297 (432.798)

membres dont 16.955 (334.528) hommes, 1342 (86.599)
femmes et o (11.671) enfants au-dessous de 15 ans, plus

211 (4773) membres passifs, soit personnes contribuant aux

ressources de la societe, sans participer ä ses avantages.
8 (194) n'assuraient que les risques en cas de vieillesse et

d'invalidite ou de secours aux veuves et orphelins. Ces

8 (194) caisses comptaient ensemble 13.784 (73.176) membres

dont 10.875 (53-3°4) hommes, 2909 (19.750) femmes-

et o (94) enfants de moins de 15 ans, plus 40 (989) membres

passifs. En tout l'on arrivait ä 74 (2006) caisses comp-
tant 32.081 (505.947) membres dont 27.830 (387.832)
hommes, 4251 (106.349) femmes, o (11.765) enfants et 251

(5752) membres passifs. Cela fait 11 (15) assures sur

100 habitants.

La fortune totale des caisses de secours etait de 19,624,606-

(89,451,991) francs ; pour les caisses maladies seules ou

combinees avec d'autres buts de 18,196,420 (59,551,901)
francs. Les recettes totales annuelles etaient de 6,604,857

(16,149,814) francs, dont 6,267,875 (12,002,607) pour les

caisses assurant uniquement les maladies. Les depenses-

totales annuelles etaient de 1,155,485 (11,122,430) francs,
dont 932,796 (8,783,847) francs pour les caisses maladies,.
En ce qui concerne ces dernieres, 2 (74) fournissent ä leurs
membres des prestations en nature (remedes, soins medi-

caux), 35 (815) des prestations uniquement en argent,
29 (857) des prestations en especes et en nature.

Quelques chiffres exigent des explications. La fortune
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totale des societes vaudoises, pres de 20 millions, comparee-
ä celle des societes suisses (pres de 90 millions) parait air
premier abord surprenante. Elle s'explique par le fait que la

fortune de la Caisse de secours et de pensions pour les

employes de la Compagnie des chemins de fer du Jura-Simplon
est indiquee etre de plus de 17 millions de francs, et celle de

la caisse des malades de la meme compagnie s'eleve ä

573,402 francs. La fortune de la Fraternite de Lausanne

etait de 646,135 francs et celle du Fonds de retraite des pas-
teurs de l'Eglise libre figure pour 525,835 francs. Si Ton

tient compte de ces chiffres, la fortune des societes de-

secours mutuels de notre canton correspond bien d'une ma-
niere generale ä celle des societes de la Suisse entiere.

Quant ä la difference enorme indiquee ci-dessus entre les

recettes totales annuelles et les depenses annuelles, elle pro-
vient egalement de la Caisse de secours et de pensions de la

Compagnie du Jura-Simplon qui figure en recettes pour une

somme de 5,897,398 francs, grace ä la subvention accordee

par la compagnie, tandis que les depenses ne s'elevent qu';\
638,188 francs.

L'enquete de 1903 indique que dans le canton de Vaud,
aucun enfant ne faisait partie d'une societe de secours
mutuels. Cela est exact, mais il est interessant de rappeler
que, grace ä l'initiative de feu Andre Schnetzler, ancien

syndic de Lausanne, il a ete introduit dans les ecoles pri-
maires de Lausanne, ä partir du Ier avril 1907, la
mutuality scolaire, telle qu'elle fonctionnait en France, en

Belgique, depuis plusieurs annees et depuis peu dans les

ecoles de la ville de Fribourg, en Suisse. La petite
cotisation de 15 centimes par semaine etait repartie moi-
tie ä l'assurance maladie, moitie au fonds d'epargne. En

1909 le chiffre des enfants faisant partie de la mutualite
scolaire s'elevait ä pres de 4000, mais ä la suite de la deci-
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sion prise de rendre l'affiliation ä la caisse des retraites
populaires obligatoire pour les enfants faisant partie de la

mutualite scolaire, le chiffre des enfants faisant partie de

celle-ci s'est reduit passablement. II est du reste probable

que la loi federate sur l'assurance maladies et accidents,
actuellement en discussion aux Chambres federates, fera
entrer la question de l'assurance maladie pour les enfants
dans une nouvelle phase.

En terminant, nous tenons ä dire quelques mots de trois
institutions de prevoyance qui meritent une mention
speciale ä cöte des societes de secours mutuels proprement dites.

La premiere est la societe La Fraternite, societe de secours

en cas de deces. En 1873, sur l'initiative de M. le pasteur
Thelin, chapelain du penitencier, il s'etait cree une societe

dite du franc au deces d'apres un Systeme tres simple contre
lequel M. le professeur Kinkelin avait mis en garde le public

vu les resultats deplorables auxquels ces societes avaient
abouti partout oü elles avaient ete creees. Effectivement

au bout de quelques annees, en 1888, la Societe du franc au

deces dut etre completement modifiee. Depuis lors La
Fraternite qui lui succeda a ete constamment en prosperant et

aujourd'hui eile compte 5921 membres repartis en 40
sections et possede un capital de 1,158,744 francs. La famitle

regoit 1000 francs au deces de chaque societaire. Des societes

de secours en cas de deces existent aussi a Sainte-Croix,

Vevey et Yverdon.

La seconde institution est la societe de secours mutuels

d'assurance pour les orphelins, La Paternelle, creee ä

Lausanne en 1884. Moyennant le pavement d'une petite cotisa-

tion mensuelle, pour chaque enfant jusqu'ä Tage de 20 ans,

il est paye une petite pension pour chacun d'eux en cas de

deces du pere. Actuellement eile pensionne 58 families ayant
121 enfants avec 183 pensions simples de 6 francs. Le mon-
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tant total des pensions payees en janvier 1911 etait de

180,840 francs.

La troisieme est la Caissc cantonale vaudoise des retraites

populaires, creee par la loi du 2 mars 1907 et ayant pour
but de garantir des pensions de retraites aux assures de nationality

vaudoise et dont la jouissance est fixee entre 50 et
60 ans. Les versements sont effectues ä capital abandonne

ou ä capital reserve. II ne peut etre constitue de pension

superieure ä douze cents francs par an. L'Etat de Vaud

concourt ä la constitution des pensions de retraite par l'allo-
cation d'une prime d'encouragement allant de 6 ä 10 francs

par an. II y a trois categories d'assures : les affilies directs,
les affilies par l'intermediaire des mutualites scolaires et les

affilies par l'intermediaire des societes mutualistes. Nous

ne pouvons nous etendre sur l'organisation de cette caisse

cantonale qui jouit de la faveur de l'Etat, puisque c'est une

institution officielle et pour le developpement de laquelle de

grands efforts ont ete faits. Jusqu'ä present c'est surtout
sur le terrain de la mutualite scolaire que cette nouvelle

institution a recrute des adherents. Au 31 decembre 1910,
la Caisse cantonale comptait 841 affilies directs, 88 condi-
tionnels ; 149 mutualites scolaires comptant ensemble

7821 membres et 209 societes mutualistes ayant ensemble

1504 affilies, soit en tout 10.254 membres ayant verse

en 1910 136,635.78 francs. L'Etat avait paye cette meme

annee pour 9989 affilies 57,991 francs.

Une derniere reflexion. Avant d'ecrire cet article, son

auteur a fait des recherches pour savoir s'il existait dans

notre litterature vaudoise un ouvrage ou ecrit sur les

institutions de prevoyance du canton de Vaud. U a constate que
tel n'etait pas le cas et sans les deux enquetes föderales faites
en 1908 et 1903, dont il a ete parle ci-dessus, il lui aurait ete

fort difficile, sinon impossible, d'indiquer d'une maniere un
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peu complete les resultats des institutions de prevoyance
de notre canton, car les quelques monographies qui suivent

ne lui auraient pas permis d'atteindre ce but. II y a peut-
etre lä une lacune ä combler par la publication d'un ouvrage
analogue ä celui de la Bienfaisance dans le canton de Vaud
de M. le pasteur Segoud.
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nee 1903, publie par le Departement federal de l'lndustrie,
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la societe vaudoise de secours mutuels, par A. Clement-

Rochat, Yevey, 1896. — Notice historique sur la societe

industrielle de secours mutuels de Lausanne, publie par
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— Bulletin de la Federation des societes de secours mutuels

de la Suisse romande.

Le 20 fevrier 1911. -j- Gustave CORREVON.

CHRONIQUE

La Societe d'histoire de la Suisse romande a eu sa seance d'au-
tomne ä St-Maurice le 27 septembre. La journee fut superbc ä

tous egards et le nombre des assistants tres considerable.
M. de Blonay. president, rappela le souvenir de quelques mem-

bres döcbdes, parmi lesquels Hippolyte Aubert, de Geneve; il evoqua
le passe de St-Maurice et rappela les travaux qui furent publids ä

son sujet par l'abbe Gremaud, H. Aubert, les chanoines Gross et
Bourban, M. Eug. Demole et Mgr. Besson.
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